
Plan de relance de l’apprentissage : ce qu’il faut retenir 
 

A l’issue d’une réunion avec les partenaires sociaux, jeudi 4 juin, la ministre du Travail a 
annoncé des mesures pour soutenir l’apprentissage parmi lesquelles une aide de 5 000 à 8 
000 euros en faveur des entreprises qui embauchent des apprentis entre le 1er juillet 2020 
et le 28 février 2021.  

Pour tous savoir : https://travail-emploi.gouv.fr/actualites/l-actualite-du-
ministere/article/plan-de-relance-de-l-apprentissage-ce-qu-il-faut-retenir 
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